
Redoublement L3 Droit privé

Par Chris69, le 12/07/2022 à 15:30

Bonjour Concernant le redoublement de la L3 Droit privé et des matières validées et non 
validées. Je dois donc repasser mes matières ou je n ai pas eu la moyenne mais concernant 
les TD est ce que je dois les repasser aussi même si j ai eu des notes supérieurs à la 
moyenne.
Dans l attente de votre retour.
Cordialement

Par Isidore Beautrelet, le 12/07/2022 à 16:55

Bonjour

En principe vous devez repasser l'intégralité des examens de la matière non validée, car 
seule la moyenne générale compte.
Toutefois je vous suggère de poser la question à votre scolarité
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